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P.V C.R.Q.D N° 06 du 23 Décembre 2013 
 

 

Membres Présents : Mrs BENZERDJEB .A. – SARDI .M.-BOUZEROUATA.H.  

Ordre du jour: affaires disciplinaires championnat D2/ R1/R2  
 

AFFAIRE N°048: Ren : U.S.T – J.S.B  S/G D2 du 13/12/2013    

 Vu la feuille de match  signalant: 

 2
éme

  Avertissement OFF (A) Mr. DOUILMI.M  N° Lic: 200  du club J.S.B 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                

                      DECISION 
 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club J.S.B.  

 

AFFAIRE N°049: Ren : JSMR – WCBOS  S/G  D2 du13/12/2013    

 Vu la feuille de match signalant: 

 Mauvais traçage du terrain. 

 Vu le barème des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
 Il est infliger une amande de 200 DA au club JSMR.  

 

 

AFFAIRE N°050:Ren : M.C.O.T – D.R.C.O  S/G  R1  du 13/12/2013    

 Vu la feuille de match  et le rapport  des arbitres  signalant: 

 Réserve formulée par le club M.C.O.T  pour non participation des deux joueurs juniors.  

 Vu  paiement des droits de réserve par le club  M.C.O.T 

 Après vérification de la feuille de match  au sein de la L.R.H.B-Oran. 

 Vu les dispositions générales prise par l’A.G.Ex de la L.R.H.B-Oran 

 Disqualification des  joueurs  RAZEM .M. N° Lic : 285  BENAMAR .A.. N° Lic : 283  du 

club M.C.O.T pour insulte envers adversaire. 

 Disqualification du joueur ALLIOUA .H. N° Lic : 267  du club D.R.C.O pour insulte 

envers adversaire. 

 Disqualification du joueur MOUDARES .M. N° Lic : 270  du club D.R.C.O pour agression 

envers Coéquipier. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 
                                  

                                       DECISION 

 Réserves recevable dans le fond et dans la forme. 

 Match en faveur du club MCOT, score final de la rencontre maintenu (30-17).  

 est infligé  une suspension de deux (02) Matchs fermes au Joueur RAZEM .M. N° Lic : 

285  du club M.C.O.T. 

 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club M.C.O.T 
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 est infligé  une suspension de deux (02) Matchs fermes au Joueur BENAMAR .A.. N° Lic : 

283du club M.C.O.T. 

 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club M.C.O.T 

 est infligé  une suspension de deux (02) Matchs fermes au Joueur ALLIOUA .H. N° Lic : 

267  du club D.R.C.O. 

 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club D.R.C.O 
 

 

 est infligé  une suspension de deux ans (02ans) fermes au Joueur MOUDARES .M. N° 

Lic : 270  du club D.R.C.O. 

 Il est infligé une amende de 15000 DA  au Club D.R.C.O 
 

AFFAIRE N°051:Ren : G.C.A.T– S.C.A.B  S/G  R 1  du 13/12/2013    
 

 Vu la feuille de match  signalant: 

 Avertissement OFF (B) Mr. NADER .B  N° Lic: 050 du club S.C.A.B 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 
                                
                             DECISION 

 

 Avertissement confirmer OFF (B) Mr. NADER .B  N° Lic: 050 du club S.C.A.B  
 
 

 

 

 

 

AFFAIRE N°052: Ren : A.S.W.S.B.A – M.C.Sebdou   S/G R1 du 13/12/2013   
   

 Vu la feuille de match et rapport des arbitres & délégué signalant: 

 Disqualification des joueurs OUBANA.L. N° Lic : 353 & HADROUGA .M  N° Lic : 358  du club 

A.S.W.S.B.A pour insulte envers adversaire  

 Disqualification du joueur BELBACHIR .I.  N° Lic : 332 du club M.C.S pour insulte envers 

officiel. 

 Disqualification du joueur BELBACHIR .A.  N° Lic : 334 du club M.C.S pour insulte envers 

officiel 

 Disqualification du joueur MESSAOUDI .Y.  N° Lic : 335du club M.C.S pour propos désobligeant 

et insulte envers officiel 
 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 
 

                                 DECISION 
 

 Est infligé  une suspension de deux (02) matchs  fermes au joueur OUBANA.L. N° Lic : 

353 du club A.S.W.S.B .A 

 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club A.S.W.S.B .A 

 Est infligé  une suspension de deux (02) matchs  fermes au joueur HADROUGA .M  N° 

Lic : 358 du club A.S.W.S.B.A  

 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club A.S.W.S.B .A 

 Est infligé  une suspension de deux (02) matchs  fermes au joueur BELBACHIR .I.  N° 

Lic : 332 du club M.C.S 

 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club M.C.S 

 Est infligé  une suspension de deux (02) matchs  fermes au joueur BELBACHIR .A.  N° 

Lic : 334 du club M.C.S 

 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club M.C.S 

 Est infligé  une suspension de quatre (04) matchs  fermes au joueur MESSAOUDI .Y.  N° 

Lic : 335du club M.C.S 

  Il est infligé une amende de 4000 DA  au Club M.C.S. 
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AFFAIRE N°053: Ren  M.Sig – A.D.G.H.A  S/G  D2  du 14/12/2013   

  

 Vu la feuille de match signalant: 

 2
eme

Avertissement OFF (A) Mr. KIHAL .M. N° Lic: 113 du club ADGHA 
 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                

                        DECISION 
 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club ADGHA 

 
 

AFFAIRE N°054: Ren : O.Mohammadia –J.P.A.A S/G  D2  du 14/12/2013    
 Vu la feuille de match signalant: 

 2
éme

 Avertissement OFF (A) Mr. BACHIK.H.   N° Lic: 383 du club O.Mohammadia 

 Avertissement OFF (A) Mr. BENADDA.M.   N° Lic: 164 du club J.P.A.A 
 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 
 

                                 DECISION 
 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club O.Mohammadia 

 Avertissement  confirmer  OFF (A) Mr. BENADDA.M.   N° Lic: 164 du club J.P.A.A 
 

 
 

 

 

AFFAIRE N°055: Ren : MBS – M.Sig  S/G  D2  du 20/12/2013   
  

 Vu la feuille de match signalant: 

 Avertissement OFF (A) Mr. TOUZALA .A.   N° Lic: 257 du club MBS 

 Avertissement OFF (A) Mr. MAZAGRANI .B.   N° Lic: 466 du club M.SIG 
 Vu le barème des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 
 

                                 DECISION 
 Avertissement  confirmer  OFF(A). Mr. TOUZALA.A. N° Lic: 257 du club MBS 

 Avertissement  confirmer  OFF (A) Mr. MAZAGRANI .B.   N° Lic: 466 du club M.SIG 
 

 

AFFAIRE N°056 : Ren : JPAA – JSA  S/G D2  du 20/12/2013  

     

 Vu la feuille de match signalant : 

 Match non jouer pour cause  terrain impraticable   
 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 
                                  

                                      DECISION 
 

 Match a reprogrammé  par la D.O.S. 

 

AFFAIRE N°057: Ren : I.R.C.M – C.R.B.S  S/G  R2  du 20/12/2013      

 Vu la feuille de match signalant : 

 Match non jouer pour cause terrain impraticable   
 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 
 

                                 

                                       DECISION 
 Match a reprogrammé  par la D.O.S. 
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AFFAIRE N°058: Ren : ASMN – RAJA  S/G  R2 du 21/12/2013    

 

 Vu la feuille de match signalant: 

 Avertissement OFF (A) Mr. BENNAMA .A.   N° Lic: 633 du club RAJA 

 Vu le barème des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
 Avertissement confirmer OFF(A). Mr. BENNAMA .A.   N° Lic: 633 du club RAJA 

 

 
 

 

 

 
TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  Présent  PV. PRENNENT 

    EFFET   A  COMPTER  DU :   26 Décembre 2013 

 
 Secrétaire de Séance                                                    Le Président  C.R.Q.D 
            SARDI .M                                                                                       BENZERDJEB .A. 
 

 

                                                                                               
 

 

 
 


